
 

 

 

Interpellation au Collège 
 

 
Objet : suppression de corbeilles publiques 

 

Depuis quelques temps se multiplie l’obstruction de poubelles publiques par des sacs 

communaux. Ceci a pour conséquence de les rendre inutilisables. Il nous revient que ces 

corbeilles seront ultérieurement enlevées. En attendant, une partie des passants ne 

comprenant pas le sens donné à cette mesure, abandonnent leurs déchets sur le haut 

des poubelles désormais inutilisables. Rapidement, ces déchets glissent sur la voie 

publique, participant au manque général de propreté. 

 

Pour clarifier la situation, le Collège peut-il clarifier les motivations de cette méthodologie 

et ses objectifs en termes de propreté publique ? 

Le cas échéant, combien de poubelles seront à terme supprimées et où ? 

Que reproche-t-on au juste à ces corbeilles que l’on rend inutilisables et que la Commune 

semble vouloir supprimer ? 

Pourquoi condamne-t-on l’usage de corbeilles publiques sans les enlever immédiatement 

des espaces publics ?  

   

 

Je vous remercie de vos éclaircissements. 

 

 

 
Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN 

Conseiller communal et de Police  


